
 

 Sur critères sociaux (en fonction des ressources des parents, de la composition de la famille, 
de la distance domicile familial/lieu d’études) + critères d’âge, de diplôme et de nationalité, 
dans une formation habilitée à recevoir des étudiants boursiers 

 Versées chaque mois pendant 10 mois avant le 5 du mois- Mise en paiement possible dès fin 
Aout si inscription administrative et D.S.E. finalisés avant fin Aout. 

 A demander via le Dossier Social Etudiant sur : messervices.etudiant.gouv.fr entre le 1er Mars 
et le 31 Mai 2026. Demande à renouveler chaque année 

 Pour l’année universitaire 2026/2027, les ressources prises en compte sont les revenus 2024 
figurant sur l’avis d’imposition 2025 des parents de l’étudiant (RBG). En cas de baisse de 
revenus, séparation, décès, fournir les justificatifs attestant de cette nouvelle situation 

 Exonération des droits universitaires (publics) et de la contribution de vie étudiante et campus 
(CVEC) pour les boursiers, sur présentation du justificatif (notification) 

 
Montant de la bourse* 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ex : le droit à bourses est ouvert pour l’échelon O bis aux candidats dont le dossier ne 

comporte aucun point de charge et dont le RBG 2024 de la famille est inférieur ou égal à 35 

086€. 
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LES BOURSES du CROUS : Le Dossier Social Etudiant (D.S.E.) 

*Sous réserve de 

modifications pour 

2026/2027 

AIDES SPECIFIQUES du 
CROUS 

 Aides ponctuelles ou durables 
selon les difficultés 
rencontrées : prendre contact 
avec le service social du CROUS 

 Pour les étudiants boursiers et 
non boursiers 

Pour contacter le service social du CROUS 
de Toulouse : 05 61 12 54 52 

BON A SAVOIR 
 
 Prix ticket* restaurant 

universitaire (R.U.) : 
1€ pour tous 

 Pour trouver un job : 
jobaviz.fr la 
plateforme du CROUS 
spéciale jobs 
étudiants 

 Possibilité de cumuler 
bourses et job si 
assiduité et présence 
aux examens 

AIDE AU MERITE : pour les étudiants boursiers 

ayant obtenu mention très bien au bac : + 

900€/an versée en 10 mensualités (pas de 

démarche, automatique) pendant 3 ans si statut 

boursier toujours effectif 

Points de charge 
 Pour chaque frère et sœur fiscalement à charge : 2 

points ; 4 points si frère ou sœur est étudiant dans 
l’enseignement supérieur (fournir certificat 
scolarité) 

 Etudiant en situation handicap ou étudiant aidant 
parent en situation de handicap : + 4points 

 Si le domicile familial est éloigné du lieu d’études: 
 Entre 30 et 249 km = 1 point de charge 
 250 km et plus = 2 points de charge 

Plafond de ressources 2025/2026* 

Echelon Montant annuel 
0 bis 1454 € 

1 2163 € 

2 3071€ 

3 3828 € 

4 4587 € 

5 5212€ 

6 5506 € 

7 6335 € 

 

Points 
charge 

O bis 1 2 3 4 5 6 7 

0 35 086 23 850 19 281 17 034 14 829 12 667 7992 265 

1 38 966 26 500 21 423 18 921 16 472 14077 8 872 530 

2 42 877 29 150 23 564 20 818 18 126 15 476 9 773 795 

3 46 767 31 800 25 705 22 716 19 758 16 875 10 653 1 060 

4 50 668 34 450 27 846 24 603 21 412 18 285 11 533 1 325 

5 54 569 37 111 29 998 26 500 23 066 19 695 12 434 1 590 

6 58 459 39 761 32 139 28 376 24 079 21 105 13 324 1 855 

7 62 360 42 411 34 280 30 274 26 352 22 514 14 215 2 120 

8 66 261 45 061 36 422 32 171 28 005 23 914 15 094 2 385 

9 70 151 47 700 38 563 34 058 29 468 25 323 15 985 2 650 

10 74 052 50 361 40 704 35 955 31 291 26 733 16 865 2 915 

11 77 952 53 011 42 835 37 853 32 955 28 132 17 755 3 180 

12 81 843 55 650 44 976 39 739 34 588 29 542 18 465 3 445 

13 85 743 58 300 47 117 41 637 36 231 30 952 19 525 3 710 

14 89 634 60 971 49 269 43 513 37 895 32 362 20 426 3 975 

15 93 545 63 611 51 410 45 410 39 538 33 772 21 317 4 240 

16 97 435 66 261 53 551 47 308 41 170 35 181 22 196 4 505 

17 101 347 68 911 55 692 49 195 42 824 36 581 23 087 4 770 

 

BOURSES FORMATIONS SANITAIRES 
ET SOCIALES 

 Gérées par le Conseil Régional 
 Dossier à établir une fois l’admission notifiée 

AIDES DES CONSEILS DEPARTEMENTAUX 

Selon les départements : celui du Gers, par exemple, octroie, 
sous condition de ressources, un prêt d’honneur d’un montant 
de 760€, renouvelable 3 fois, sans taux d’intérêt et 
remboursable en 1 seul versement au plus tard 3 ans après la 
fin des études 

AIDE A LA MOBILITE 

 Si lycéen boursier en 2025/2026 et acceptation vœu 

mobilité (hors académie) sur Parcoursup : 500€ 

versée en 1 fois par an 

 Si vous êtes concerné par l'aide, la plateforme 

Parcoursup vous l'indiquera. Un bouton « Mobilité » 

sera affiché en face du vœu correspondant à une 

formation  en-dehors  de  votre  académie  de 


